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Pour bénéficier de la prestation  
de service « Animation locale »

Avec le service « Aides financières  
d’action sociale » (Afas).
http://www.caf.fr/partenaires/mon-compte-partenaire/afas

GESTIONNAIRE  
D’ESPACE DE VIE 
SOCIALE
DÉCLAREZ VOS DONNÉES  
EN LIGNE
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Depuis quelques années, la branche Famille met à disposition un nouveau service 
dédié aux partenaires de l’action sociale collective afin de faciliter les déclarations 
de données nécessaires au calcul de leurs subventions. 
À partir de 2024, en tant que gestionnaire d’un Espace de vie sociale (EVS), vous 
déclarerez vos données d’activités et vos données financières à la Caf de façon 
dématérialisée et sécurisée, pour bénéficier de la Prestation de service (PS) 
Animation locale, en utilisant le service Aides financières d’action sociale (Afas). 
Le service Afas est disponible dans la rubrique « Mon Compte Partenaire » sur le 
site caf.fr.
Votre Caf est bien sûr à vos côtés pour vous accompagner dans cette transition.

Un changement et de nombreux avantages
À compter de la déclaration de données prévisionnelles 20241, vous ne transmettrez plus vos données 
par courrier, ou courriel, mais directement en ligne dans le service Afas pour bénéficier de la PS Ani-
mation locale. 

Ce service, simple et innovant, permet de : 
> effectuer votre déclaration de données en ligne pour bénéficier d’une aide de la Caf ; 
> consulter l’avancement du traitement de votre déclaration ; 
> visualiser immédiatement une estimation de votre droit. 

Comment accéder au service Afas ?
Avant de pouvoir déclarer vos données, vous devez être habilité à « Mon Compte Partenaire » et au 
service Afas en signant plusieurs documents avec votre Caf : 

> une convention d’accès à Mon Compte Partenaire ;
> un contrat de service ; 
> un bulletin d’adhésion au service Afas.

Une fois ces modalités administratives effectuées, vous recevrez un identifiant et un mot de passe 
pour vous connecter. 

Si vous disposez déjà d’un accès à un service en ligne sur « Mon Compte Partenaire », vous signerez 
uniquement un nouveau bulletin d’adhésion pour le service Afas. 

Si vous avez déjà signé ce bulletin d’adhésion parce que vous gérez un autre équipement/ser-
vice pour lequel vous utilisez le service Afas (ex : un accueil de loisirs sans hébergement (Alsh), 
une structure jeunesse, etc), vous aurez uniquement à renseigner les personnes qui déclareront 
les données : le fournisseur de données d’activité, le fournisseur de données financières et 
l’approbateur des déclarations de données. 

Où trouver des informations ?
Découvrez le service Afas sur le caf.fr > espace partenaires > rubrique « Mon Compte Partenaire » 
grâce à des vidéos, guides et autres plaquettes d’information : Afas | Bienvenue sur Caf.fr

1.  Pour rappel, pour chaque exercice, une déclaration prévisionnelle et une déclaration réelle sont à effectuer. Une actualisation en cours 
d’année peut vous être demandée.

https://www.caf.fr/partenaires/afas
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Quelles seront les données demandées ?
Afin de vous permettre d’organiser le recueil de l’ensemble des données demandées par votre Caf, 
en 2024, le tableau ci-dessous présente les différentes informations obligatoires à transmettre à 
chaque déclaration de données. 

Pour disposer de toutes les données demandées par votre Caf au moment de chaque déclaration 
de données, nous vous invitons à être vigilants et à prévoir de collecter l’ensemble des données tout 
au long de l’année.

À savoir
Lors de votre déclaration de données financières, vous devez déclarer les charges  
et produits relatifs au projet social de l’Espace de vie sociale notamment toutes  
les activités qui concourent à ce projet, tel que validé par la Caf.

Par exemple : si, au sein de votre projet social, votre équipe développe  
de l’accompagnement scolaire, alors vous devrez inclure les données financières 
du CLAS dans celles de l’Espace de vie sociale. En revanche, si l’accompagnement 
scolaire ne fait pas partie du projet social, alors vous ne devrez pas inclure  
les données financières du CLAS dans celles de l’Espace de vie sociale.

DONNÉES À FOURNIR SPÉCIFIQUES AU PROJET EVS
DÉCLARATION DE DONNÉES

Prévisionnelle Réelle

DONNÉES FINANCIÈRES
Budget prévisionnel de l’EVS

Compte de résultat

DONNÉE D’ACTIVITÉ Nombre de mois de fonctionnement

À quoi servent les données demandées par votre Caf ? 
Les données que vous transmettez à votre Caf, dans le service Afas, servent à :

> Calculer le montant de la prestation de service Animation locale ;
> Ajuster, au plus près des besoins, les politiques mises en œuvre par la branche Famille.

Pour bien s’entendre sur les termes 
Afin de vous aider à comprendre votre formulaire de déclaration de données, les définitions suivantes 
vous sont proposées : 

>  Nombre de mois de fonctionnement : il s’agit du nombre de mois de validité du projet social  
sur l’année.

Besoin d’aide ? 
N’hésitez pas à prendre contact avec votre Caf en cas de difficulté. Votre correspondant habituel se 
tient à votre disposition pour répondre à toutes vos questions.




